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Coût élevé des obsèques, en particulier dans certaines zones frontalières
Question écrite n° 6609

Texte de la question

Mme Virginie Duby-Muller attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle et numérique sur le coût élevé des obsèques, en particulier dans certaines zones frontalières. Dans
le département de la Haute-Savoie, comme dans d'autres territoires proches de la Suisse, les familles
endeuillées se heurtent à des tarifs d'obsèques sensiblement plus élevés que dans le reste du territoire national.
Cette situation s'explique en partie par l'indexation implicite des prix sur le niveau de vie suisse, ce qui pénalise
lourdement les habitants français aux revenus modestes. À cela s'ajoutent des prestations funéraires peu
encadrées dont les prix varient fortement selon les opérateurs. Si la loi impose la mise à disposition de devis
types et la transparence des tarifs, ces mesures semblent insuffisantes pour garantir l'accessibilité financière
des obsèques à l'échelle nationale. Par ailleurs, les collectivités locales supportent déjà une part importante des
charges liées aux infrastructures funéraires ou aux édifices religieux, sans pouvoir agir sur les tarifs pratiqués
par les entreprises privées. Ainsi, elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage de renforcer le cadre de
régulation du secteur funéraire, notamment en matière de transparence tarifaire, de contrôle des marges
pratiquées, ou d'encouragement au développement d'offres accessibles dans les territoires les plus exposés aux
distorsions de concurrence. Elle souhaiterait également savoir si une réflexion est engagée sur un meilleur
encadrement national des tarifs liés aux crémations et aux inhumations, afin de garantir aux familles endeuillées
la possibilité d'organiser des obsèques dans la dignité, à un prix raisonnable.
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